Action Collective Transrégionale 
ACT-nano
Soutien à l’appropriation et à l’utilisation des nanomatériaux par les PME/PMI

L’ACT nano est financée par le MinEFI / Direction Générale des Entreprises.
Objectifs : 

Mieux faire connaître les opportunités offertes par les nanomatériaux et les aspects HSE associés à leur utilisation, notamment auprès de l’industrie traditionnelle.
Accompagner les PME/PMI dans leur appropriation des nanomatériaux, en termes techniques et économiques, pour gagner de nouvelles parts de marché en interne ou à l’export et créer de nouveaux métiers et de nouveaux emplois.


Champs d’action : 

L’action collective concerne les matériaux métalliques, céramiques et organiques nanostructurés ou nanorenforcés, pour tous les secteurs industriels, à l’exception des TIC.

Partenaires de l’ACT NANO : 

CRT Plasma Laser – Orléans – Tél. : 02 38 49 45 52 - Contact : Badreddine Bergaya – 

e-mail : crt.plasma-laser@univ-orleans.fr.

ADERA / MIB– Materials & Systems Institute of Bordeaux – Contact : Christophe Magro. 
Tél. : 06 25 03 12 82 – e-mail : c.magro@mib-carnot.fr
ARAMM (Agence Rhône-Alpes pour la Maîtrise des Matériaux) Le Bourget du Lac (73) - Contact : Christelle Gallet. Tél. : 04 79 25 36 01 – e-mail : christelle.gallet@agmat.asso.fr.

ECRIN – Paris – Contact : Véronique Thierry-Mieg. Tél : 01 42 79 51 01 – 
e-mail : thierry-mieg@ecrin.asso.fr
Actions :





Information et communication : organisation de séminaires, site Internet


Recensement des laboratoires et des acteurs industriels ayant une activité ou un besoin concernant les nanomatériaux.


Traduction des besoins et attentes en projets de recherche et développement


Aide au montage de projets : identification des partenaires industriels et laboratoires, recherche de financements.








